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« Voter, c’est mon droit » réunit 650 personnes au Palais des
congrès
Le CPL présente à Paris son projet pour le
vote des Libanais de l’étranger

Sur le thème « Voter, c’est mon droit » et en présence de
personnes réunies au Palais des congrès, le RPL, section française
du Courant patriotique libre, a organisé hier soir un meeting pour
revendiquer, présenter et expliquer aux Libanais de France le
projet d’octroi du droit de vote à nos compatriotes de l’étranger.
Deux députés du Bloc de la réforme et du changement, Ibrahim
Kanaan et Farid el-Khazen, ainsi qu’un cadre du CPL spécialisé
dans les droits de l’homme, Me Fadi Barakat, ont abordé la
question de la participation des Libanais de l’étranger aux élections
législatives sous divers angles, en présence notamment de l’ancien
ministre Ibrahim Daher, du consul du Liban, M. Hani Chmaïtelli,
représentant Mme Sylvie Fadlallah, ambassadrice du Liban, et des
dirigeants des principaux partis et groupements politiques libanais
de France.
Après un mot de bienvenue du président du RPL, Simon Abi-
Ramia, M. Kanaan a affirmé que le vote des Libanais de l’étranger
figure parmi les principaux points de la charte et du programme
politique du CPL ajoutant que le rôle des Libanais de la diaspora
n’est pas moindre que celui de leurs compatriotes résidents, et que
tout le peuple a participé à la lutte pour le rétablissement de
l’indépendance et de la souveraineté du Liban. Le député du Metn-
Nord a souligné la détermination de son parti pour qu’un projet de
loi en ce sens soit adopté par le Parlement. 
De son côté, M. Khazen a exposé les diverses lois électorales
instaurées au Liban depuis l’indépendance en évaluant chacune
d’elles. « La pire, a-t-il dit, est celle que l’on a pris coutume
d’appeler la “ loi Ghazi Kanaan ” qui a paradoxalement été
appliquée après le retrait des troupes syriennes du Liban ».
Il a qualifié de prioritaire l’adoption de la nouvelle loi actuellement 
à l’étude au sein de la commission présidée par M. Fouad Boutros,
estimant que le texte proposera l’adoption de la proportionnelle
pour les grandes circonscriptions, et le scrutin majoritaire pour les
moyennes et petites circonscriptions.
Enfin, Mme Nada Abou-Zeid, responsable de Lebanese Abroad,
une ONG qui milite pour la mise en application du vote des
Libanais de l’étranger, a donné un aperçu de l’action entreprise
jusqu’ici en France et dans d’autres pays de la diaspora.
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